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Quel verre pour mon lapin ? : doseat S 

 
Quelle dose ? 
 
Le lapin est un herbivore strict (foin, herbe, végétaux). Les 
granulés (les choisir sans mélange et riches en fibres) sont un 
complément non indispensable.  
 
Un excès de granulés conduit à un manque de fibres responsable 
de problèmes digestifs graves et/ou de problèmes dentaires. 
Prenez conseil auprès de votre vétérinaire, littérature ou sites 
spécialisés comme le site margueritecie.org.  
 
Vous pouvez donner 15 à 20 grammes de granulés par kilo et par 
jour, pas plus (1,2).  
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Comment utiliser doseat S ? :  
 
1 étage de doseat S contient entre 4 et 7 grammes de granulés 
en fonction du type de granulés. Vous pouvez calculer cette dose 
en divisant par 10 la dose contenue  dans un verre de 10 étages. 
 
Remplissez le verre complet avec la dose journalière préconisée. 
Retirez des étages si besoin pour que les granulés affleurent au 
bord supérieur du verre. 
 
Les granulés peuvent être proposés à un seul moment de la 
journée et retirés 1/2 heure après si le lapin ne les a pas 
terminés pour l’inciter à manger du foin et des végétaux frais le 
reste du temps. 
 
Vous pouvez aussi donner la dose (pas plus de 20 grammes par 
kg et par jour) en 2 fois sur la journée.  
 
 

Comment entretenir doseat S ?    
 
Vous pouvez le laver 1 fois par mois avec de l’eau tiède et du 
liquide vaisselle.  
 
Utilisez une éponge douce si besoin mais pas d’éponge 
abrasive ( paille de fer, “Scotch-Brite” etc …). 
  
Ne le mettez pas au lave-vaisselle, il risquerait de se déformer. 
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Si les zones de contact entre les étages sont encrassés, 
démontez le verre et lavez les étages indépendamment.  
 
Séchez le bien avant réutilisation. 
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